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SOCIÉTÉ AGRICOLE DE LA CÔTE-D’IVOIRE, Paris  
(juillet-octobre 1919) 

CONSTITUTION 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 24 juillet 1919) 

Société agricole de la Côte-d’Ivoire. — Cap. 500.000 fr. en 600 act. de 500 fr. Siège 
à Paris, 92, av. Henri-Martin. Conseil : MM. Cuny , Molard , Lanique , Adam, 1 2 3

Fourcade. Statuts chez Me Houot, Nancy. — Gazette du Palais, 19 juillet.  
————————— 

DISSOLUTIONS 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 10 octobre 1919) 

 Paul Cuny (Gérardmer, 19 nov. 1872-Paris, 3 juin 1925) : gérant de la Filature de la Vologne (Paul 1

Cuny, Molard et Cie), fondateur et administrateur délégué de la Cotonnière de Dedovo, près Moscou 
(déc. 1911), associé de diverses autres affaires textiles, député radical-socialiste des Vosges (1910-1914). 

 Adrien Molard (Épinal, 11 mars 1871-Épinal, 27 juillet 1956) : marié à Marie Cuny. Inspecteur adjoint 2

des Eaux et Forêts, gérant de la Filature de la Vologne, président de la Cotonnière de Dedovo (1911), 
administrateur de la Société nancéienne de crédit industriel et de dépôts (1921), de la Sefica (1924)… 
Chevalier de la Légion d'honneur du 11 janvier 1919 : sous-intendant de 3e cl. (territoriale) à l'inspection 
générale de l'habillement. 

 Docteur Gaston Lanique (1869-1942) : parent et associé de MM. Cuny et Molard. Président de la 3

Société lorraine de la Côte d'Ivoire. Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Lorraine_Cote_d_Ivoire.pdf

 Société agricole de la Cote d'ivoire. — À dater du 9 septembre 1919. M. Cuny, 92, 
avenue Henri-Martin, liquidateur. — Gazette du Palais, 8 octobre.
 ——————————


